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Prix pour prestations plus étendues
(Sous réserve de modifications)

Chèques
Tarif de base pour l’établissement de chèques bancaires
- Suisse (CHF)  15.– / chèque
- Etranger (monnaie étrangère)  23.– / chèque
Chèques de correspondance 
- jeu de 50 chèques 2.– / chèque
Présentation de chèques                                                                   
- Bonification immédiate

- Chèques payables chez une banque gratuit
cantonale

- Chèques payables chez une banque CH 1.– / chèque, min. 5.– 
par ordre 

- Chèques payables à l’étranger 5.– / chèque, min. 10.–
par ordre/monnaie

- Bonification après réception                                                            
- Chèques payables chez une banque CH 30.– / chèque* 
- Chèques payables à l’étranger 50.– / chèque*

Frais de débit de chèques 
- de banques à l’étranger 5.– / chèque
- de banques CH/guichet 3.– / chèque
Frais de retour (chèques impayés)
- Suisse 30.– / chèque*
- Etranger 40.– / chèque*

*Plus frais de tiers

Autres prestations
en fonction du temps
(y compris 7,6% TVA) 107.60 / heure
p. ex. recherches

Frais pour fonds dormants*
- forfait par année 10.– 
- à titre unique lors de l’annonce 50.–

*Selon les directives de l’Association Suisse des banquiers



Compte d’épargne-
salaire/multifonctions

P a y e r

Compte courant
Compte courant
privé

Destiné à

Rémunération

 

Conditions de retrait 1)

Possibilités de crédit

Trafic des paiements

Prestations par carte
- Carte client
- Carte Maestro
- MasterCard des BC
- VISA des BC

CantoPhone/CantoMobile/
CantoFax

Entreprises souhaitant
gérer leurs liquidités avec
un maximum de flexibi-
lité

1/8 % 

aucune limitation

sur demande, toutes 
les cartes de crédit 
Taux d’intérêt sur
découvert: 9 %

adapté à un usage
professionnel

adéquat
adéquat
adéquat
adéquat

adéquat

1) En cas de violation des conditions de retrait: débit de 0,5% du 

montant dépassant la franchise. Aucune limitation sur les titres et 

métaux précieux achetés auprès de notre banque ni pour les 

paiements d’intérêts et d’amortissements sur des crédits que nous 

avons accordés.

- Privés, titulaires de 
dépôts-titres

- Indépendants
- Clientèle privée avec 

revenus provenant de
salaires, rentes ou
encaissements de loyers
avec des exigences de
flexibilité accrue

1/4 %

CHF 50’000.–/mois;  
au-delà, 3 mois de délai
de dénonciation

sur demande, toutes 
les cartes de crédit 
Taux d’intérêt sur
découvert: 9 %

adapté à un usage
fréquent (hebdomadaire)
pour des montants d’une
certaine importance

adéquat 
adéquat 
adéquat 
adéquat

adéquat

Particuliers /associations
avec des entrées de paie-
ments régulières et qui
ont besoin de prestations
par cartes et en matière de
trafic des paiements   

3/8 % *

CHF 25’000.–/mois; 
au-delà, 3 mois de délai
de dénonciation

taux d’intérêt sur décou-
vert 9 %

adéquat pour des 
paiements fréquents
(mensuels) 

adéquat
adéquat
adéquat
adéquat

adéquat

Vue d’ensemble des comptes et livrets
(Sous réserve de modifications)
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E p a r g n e r P l a c e r P r é v o i r

Compte d’épargne Livret d’épargne
Compte d’épargne-
placement 2000 Epargne 3 3)

3) Montant maximum déductible

des impôts: 

- Salarié(e)s CHF 6’566.–

- Indépendants CHF 32’832.–

L’inscription en compte doit 

intervenir avant le 31 décembre.

Epargnants /tes et asso-
ciations ayant besoin de
prestations bancaires
limitées et souhaitant
constituer un capital
d’épargne

3/4 % **

CHF 10’000. –/mois; 
au-delà, 3 mois de délai
de dénonciation 

taux d’intérêt sur 
découvert: 9 %

adéquat pour des 
paiements occasionnels

adéquat
impossible
impossible 
impossible

adéquat 

Epargnants /tes tradi-
tionnels sans autre besoin
de prestations bancaires
et souhaitant constituer
un capital d’épargne

3/4 % **

CHF 10’000. –/mois; 
au-delà, 3 mois de délai
de dénonciation

toute possibilité de crédit
est exclue

impossible

impossible
impossible
impossible
impossible

impossible

Epargnants /tes et asso-
ciations ayant besoin de
prestations bancaires
limitées et souhaitant
constituer un capital
d’épargne

3/4 %*** + 1/4 % bonus 2)

versement minimum an -
nuel de net CHF 2’000.– 

CHF 10’000. –/mois; 
au-delà, 6 mois de délai
de dénonciation 

toute possibilité de crédit
est exclue 

impossible, sauf cas
uniques 

adéquat 
impossible 
impossible
impossible

adéquat 

3

Clients /tes privés sou-
haitant jouir d’avantages
fiscaux pour
- assurer leur niveau de 

vie à la retraite ou
- épargner en vue 

d’accéder à la propriété
du logement

2 %

selon règlement de
prévoyance

toute possibilité de crédit
est exclue

impossible

impossible
impossible
impossible
impossible

impossible

* à partir de CHF 100’000.01– 1/8 %

Pour les jeunes jusqu’à 20 ans

(compte jeunesse): 1 1/4 %

à partir de CHF 50’000.01 1/2 %

à partir de CHF 500’000.01 1/8 %

Pour les personnes en formation

jusqu’à 30 ans (compte de

formation): 1 1/2 %

à partir de CHF 50’000.01 1/2 %

à partir de CHF 500’000.01 1/8 %

** à partir de CHF 50’000.01 1/2 %

à partir de CHF 500’000.01 1/8 %

Pour les jeunes jusqu’à 20 ans 

(compte d’épargne jeunesse): 1 1/2 %

à partir de CHF 50’000.01 1/2 %

à partir de CHF 500’000.01 1/8 %

*** à partir de 

CHF 50’000.01 1/2 %

à partir de 

CHF 500’000.01 1/8 %

2) Cas échéant, le bonus 

sera adapté pour le début

d’une année



P l a c e r P r é v o i r

Compte d’épargne-
placement 2000 Epargne 3 3)

Frais de tenue de compte
- Forfait par année

- Relevé de postes 1) 

- Avis de crédit et de débit
isolés, par avis

Port
- Standard/courrier B 
- Sur demande/courrier A 

Frais de tiers

Trafic des paiements

Décaissements 

Virements compte à compte

En CHF en Suisse 2) 

- Ordre éclair /poste 
- Ordre permanent /poste 
- Via Internet /poste

En EUR en Suisse 2) 

- Ordre normal/poste 
- Ordre permanent /poste 
- Via Internet /poste 

Toutes monnaies vers 
l’étranger 3)

- Ordre normal/poste 
- Ordre permanent /poste 
- Via Internet /poste

Encaissements

via bulletin de versement 
rouge/poste

Bonification le

néant

pas de correspondence

sont répercutés

trafic des paiements 
pas possible

pas possible

jour bancaire ouvrable
suivant 

4.– 5)

relevé annuel compris;
relevé trimestriel ou
mensuel: 1.–/relevé 5)

compris

–.85 5) 

1.– 

sont répercutés

gratuit

2.50 5)

2.50 5)

2.50 5)

4.–
3.–
gratuit

8.–
6.–
gratuit ou 4.–6)

gratuit

jour bancaire ouvrable
suivant

E p a r g n e r

Compte d’épargne Livret d’épargne
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12.– jusqu’ à 48 postes;
24.– dès 49 postes 4)

relevé trimestriel compris;
relevé mensuel:
1.– / relevé 4)

1.– 4)

–.85 4)

1.–

sont répercutés 

gratuit 

gratuit 
gratuit 
gratuit 

4.–
3.–
gratuit 

8.–
6.–
gratuit ou 4.–6)

gratuit

jour bancaire ouvrable
suivant 

30.– 

relevé mensuel compris

1.–

–.85
1.–

sont répercutés 

gratuit 

–.20
gratuit 
gratuit 

4.–
3.–
gratuit

8.–
6.–
gratuit ou 4.–6)

–.20

date d’entrée 

pas de forfait 
frais cas par cas: 
–.35/écriture;
5.– min./bouclement
1.50/relevé fiscal

3.50/relevé

compris

–.85
1.–

sont répercutés 

gratuit

–.40
gratuit 
gratuit 

4.–
3.–
gratuit 

8.–
6.–
gratuit ou 4.–6)

–.20

date d’entrée 

Prix de nos prestations pour comptes en CHF
(Sous réserve de modifications)

P a y e r

Compte courant
Compte courant
privé

Compte d’épargne-
salaire/multifonctions
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1) Comptes avec cartes Maestro: relevé de postes mensuel obligatoire;

à l’exception du banking via Internet
2) y compris Liechtenstein
3) y compris monnaies étrangères (sans EUR) en Suisse;

Pour les ordres de paiement avec règlement des frais à charge du 

donneur d’ordre, un supplément d’au moins CHF 20.– est facturé

5) Pour les jeunes jusqu’à 20 ans 

(compte d’épargne jeunesse): gratuit
6) Paiements non conformes aux 

normes SEPA

4.–

relevé annuel compris;
relevé trimestriel ou
mensuel: 1.–/relevé

compris

–.85
1.–

sont répercutés

gratuit

2.50
2.50
2.50

4.–
3.–
gratuit 

8.–
6.–
gratuit ou 4.–6)

gratuit

jour bancaire ouvrable
suivant

gratuit

relevé annuel compris

gratuit

sont répercutés

gratuit 

trafic des paiements 
pas possible

pas possible

jour bancaire ouvrable
suivant

4) Pour les jeunes jusqu’à 20 ans 

(compte jeunesse) et les personnes 

en formation jusqu’à 30 ans 

(compte de formation): gratuit



Judicieux pour

Rémunération

Conditions de retrait 1)

Possibilités de crédit

Trafic des paiements

Prestations par carte

Tenue de compte / port

Frais de tiers

Dissolution de compte

Clients /tes privés sou-
haitant constituer un
capital d’épargne à intérêt
préférentiel et qui possè-
dent durablement au moins
25 actions de la
123 dans un
dépôt de notre banque 2)

1 1/2 %*

CHF 10’000.–/mois;
au-delà, 6 mois de délai de
dénonciation 

aucune

voir page 5 Compte
d’épargne placement 2000

aucune

même prix que pour le
compte d’épargne (voir
page 5)

gratuit

E p a r g n e r /
P l a c e r

P r é v o i r

2e pilier – Compte
de libre passage

Compte d’épargne
actionnaire

Clientèle qui souhaite
investir des avoirs du 2e

pilier dans un placement
lié

1 1/2 %

Retraits et solde pour 
tout compte ne sont
possibles que dans le
cadre de la LPP (Loi
fédérale sur la prévoyan-
ce professionnelle
vieillesse, survivants et
invalidité)

aucune

pas possible

aucune

gratuit

Dans le cas d’un verse-
ment anticipé dans le
cadre de l’encouragement
à la propriété du loge-
ment: CHF 250.– plus
frais tiers officiels

CHF 25.–

Prestations plus étendues
(Sous réserve de modifications)
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1) voir page 2

Prix pour prestations plus étendues
(Sous réserve de modifications)
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Cartes
Cartes Maestro 
- Carte Maestro avec fonction CASH 20.–1) / année
- Carte de remplacement  20.– 
- Blocage, y compris carte de 50.– 

remplacement  
Transactions Maestro 
- Suisse gratuit 
- Etranger 1.50 / utilisation
Retraits d’argent avec la carte Maestro
- Suisse en CHF gratuit ou 2.–2) / retrait
- Suisse en EUR (cours des billets gratuit ou 5.–2) / retrait

à la vente)  
- Etranger  5.– / retrait
Cartes de crédit offre séparée
Retrait d’argent avec MasterCard ou
Visa avec débit direct
- Suisse gratuit ou 2.–2) / retrait

1) Pour les jeunes jusqu’à 20 ans (compte jeunesse) et les personnes
en formation jusqu’à 30 ans (compte de formation): gratuit

2) Retraits à partir d’automates de UBS ou PostFinance

Trafic des paiements
- Ordre permanent variable  20.– / poste
- Avis pour ordre de paiement (Suisse)  1.– / avis
- Liste de base 123 2.50 / poste
- Liste de base société  5.– / poste

Suppléments (sont cumulés)
- Ordres sans form. 123 5.– / ordre

(Suisse et étranger)                                                                       
- Justification de remplacement  3.– / justification
- Ordres passés par téléphone ou fax  15.– / poste
- Exécutions express 10.– / poste
- En tierces monnaies 8.– / poste

* à partir de CHF 50’000.01 1/2 %

à partir de CHF 500’000.01 1/8 %

Si le nombre d’actions tombe en dessous 

de 25, la rémunération est celle des comptes 

d’épargne.

2)  Conservation/gestion d’actions de la

123 dans un dépôt de notre

banque: gratuit


